
LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES TERRITORIALISEES 

POUR LA GESTION DES MILIEUX AGRICOLES DOMBISTES 

Les   mesures    agro-environnementales    territorialisées    (MAET)    s’inscrivent   dans   le   dispositif   de  
développement rural (deuxième pilier de la PAC) pour la période 2007-2013.  

Ces mesures,  cofinancées  par  l’Etat  et  l’Europe (FEADER), permettent de rémunérer les agriculteurs  qui  
s’engagent à respecter certaines pratiques. 

Les MAET sont proposées sur des territoires répondant à deux enjeux: 
- l’enjeu  biodiversité  :  préservation  de  la  faune  et  de  la  flore  inféodées  aux  étangs  de  la Dombes  
(site Natura 2000), 
- l’enjeu eau :  limiter les pollutions diffuses des eaux superficielles par les produits phytosanitaires sur 
des bassins versants prioritaires au titre de la Directive Cadre sur l’Eau. 

Engagements réciproques sur les cinq  
années d’engagement 

Pour l’agriculteur: 
- Respect  du  cahier  des  charges  des  MAET 
- Respect   de    la   conditionnalité   renforcée  
d’exigences    complémentaires    relatives      à  
l’utilisation des fertilisants et des produits 
phytosanitaires.  

Pour l’Etat et l’Union Européenne: 
- Financement des aides annuelles sur la base 
du surcoût de travail lié aux MAET souscrites. 

Une continuité  

Les   MAET   sont   la   continuité    des    contrats  
territoriaux d’exploitation (CTE) et des contrats 
d’agriculture durable (CAD). Les engagements sont 
souscrits pour 5 ans mais la procédure de    
contractualisation a été simplifiée par rapport aux 
CTE et CAD. De plus, un technicien accompagne 
gratuitement l’exploitant dans la constitution de 
son dossier. 

Les acteurs du projet Dombes 

- La  Chambre  d’Agriculture  de   l’Ain   est  
porteuse          du           projet          (opérateur  
agroenvironnemental), 

- Le Syndicat Mixte Veyle Vivante et le 
Syndicat des Rivières des Territoires de 
Chalaronne sont partenaires du projet. 

Contractants 

Les agriculteurs (entre 18 et 60 ans), les GAEC 
(Groupement Agricole d’Exploitation en Commun) 
et formes sociétaires à jour de leurs redevances 
environnementales auprès de l’Agence de l’Eau. 

Plancher et plafond de votre demande  
d’engagement 

- 150 € ≤ Engagement annuel ≤ 7 600 €  
(exploitant individuel ou forme sociétaire hors 
GAEC en incluant des parcelles déjà engagées 
dans   une   mesure    territorialisée    les    années  
précédentes, transparence des GAEC : plancher et 
plafond multipliés par 3 au maximum), 
- Possibilité de compléter un contrat MAET  
signé en 2008 dans la limite du plafond annuel. 



                                             

 
      
 
 
 
         

     Porteur du projet          Conception : Syndicat des Rivières des Territoires de Chalaronne 

LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES TERRITORIALISEES: 

CONTENU ET CONTACT 

Quatre mesures pour répondre à l’enjeu eau: 

- Mise en place  de  bandes  enherbées  au-delà 
des     BCAE     sur     les     principales     zones  
d’écoulement des eaux : 369 €/ha/an   
- Entretien   des   haies  :  0.19   €/ml/an   si  
entretien d’1 côté de la haie, 0.34 €/ml/an 
si entretien des 2 côtés  
- Entretien     du     réseau     de     fossés     en  
complément   des   actions   des   syndicats  de  
rivière : 0.57 €/ml/an 
- Mise en place de cultures intermédiaires : 
86€/ha de culture implantée/an   

Votre interlocuteur pour le montage des dossiers 

Patricia Renoud-Grappin 
Chambre d’Agriculture de l’Ain 
4, avenue du Champ de Foire 
01000 BOURG EN BRESSE 
Tél.: 04 74 45 47 06     Fax : 04 74 45 56 83 

Quatre mesures pour répondre à l’enjeu  
biodiversité: 

-  Aménagement du pâturage pour favoriser la 
nidification des oiseaux : 116 €/ha/an  
-  Retard de fauche sur prairies : 255 €/ha/an   
-  Localisation  du  gel  PAC  en  bord  d’étang  :  
126 €/ha/an   
-  Remise  en  herbe  de  surfaces en cultures : 
409 €/ha/an   

Calendrier 

L’agriculteur intéressé est invité à nous 
contacter dés que possible, afin d’instruire 
le dossier dans de bonnes conditions. 
Les engagements doivent être déposés à la 
DDAF dans le dossier PAC avant le 15 mai. 

Territoires concernés 
Parcelles situées à l’intérieur du site Natura 2000 Dombes (en hachures vertes sur la carte) 

Territoires concernés 
Parcelles situées sur les communes de la Dombes des étangs (en bleu sur la carte) 
(Remarque : pour les parcelles situées à l’aval des bassins versants de la Veyle et de la Chalaronne, 
des MAET à enjeu eau sont  proposées par les syndicats de rivière) 
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